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societes, que le gouvernement vit d'un ceil bienveil-
lant jusqu'au moment oti il en vint ä craindre qu'on
ne s'y oecupät de politique. Le souverain donnait
souvent au meilleu'r tireur un prix en argent1.

Les exercices et les revues entretenaient chez
les Vaudois le goüt du militaire, mais la vanite
d'une part, l'amour du titre et du galon de Fautre,
y trouvaient aussi leur compte, si 1'on en croit
Muret. « Quiconque est en etat de porter la canne
ou la veste de soie, dit-il, se fait dispenser du
service militaire. II n'a point de service, n'importe,
il faut qu'il soit officier ou dispense. Un homme
comme lui n'est pas fait pour etre soldat. Cette

qualite est au-dessous de lui. »

Un grand nombre de Yaudois s'enrolaient pour
le service etranger. On les y appreciait comme
bons soldats et officiers de merite. Mais jusque
dans les regiments capitules, Finegalite qui sepa-
rait les Bernois d'avec leurs sujets se faisait sentir.
Les grades superieurs, presque toutes les places
lucratives, en particulier celle de capitaine, etaient
reservees de droit aux patriciens. Aussi les
Vaudois, indignes de languir dans les grades
subalternes, s'engageaient-ils volontiers dans les
regiments nationaux, ou rien n'entravait leur avan-
cement.

(A suivre.) Paul Maillefer.

ALGOOLISME ET PROTEGTIONNISME

A LA FIN DU SIECLE DERNIER

La piece que nous reproduisons ci-apres est assez
curieuse a divers points de vue. C'est un projet de

1 Voir la Bevue historique vaudoise, T. II.
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petition adresse ä LL. EE. de Berne pour leur de-
mander d'interdire la fabrication de l'eau-de-vie de

marc.
Les motifs allegues sont de nature diverse : la

concurrence faite par l'eau-de-vie de marc ä la vente
des vins occupe la premiere place ; il paralt qu'ä ce
moment les vignes donnaient de fortes recoltes.
Puis on invoque Futilite du marc comme engrais,
le reneherissement du bois et le danger d'incendie.
Les raisons d'hvgiene et de moralite ne viennent
qu'au dernier rang.

II serait interessant de savoir qui avait pris l'ini-
tiative de cette petition, qui semble n'avoir pas ete

envoyee a Berne, car elle me porte que les observations

et approbations de deux des quatre paroisses
de Lavaux. Comme elle a ete retrouvee dans les
papiers d'un ancien chätelain de Glerolles, il faut
croire qu'elle a circule seulement entre Lutry, Cully
et St-Saphorin et il est possible qu'elle emane de la
paroisse de Corsier, ä laquelle elle n'a jamais ete

retournee.
,Le projet de redaction a ete soumis en premiere

ligne ä Messieurs de Lutry, qui ont demande quelques

modifications ; on l'a ensuite adresse ä

Messieurs de Cully, qui ont ä leur tour fait leurs
observations. Mais a cette epoque on prenait son temps
pour reflechir, car la decision de Cully est poste-
rieure de plus d'un an ä celle de Lutry.

Nous donnons ces textes tels quels, en en conser-
vant 1'orthographe. Le projet primitif ne porte
aucune signature et est suivi immediatement, sur
la meme feuille, des observations des deux
paroisses ; nous distinguons seulement ces dernieres
en les mettant en plus petits caracteres.
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Illustres, Hauts, Puissants et Souverains Seigneurs.
Les Banderets et conseils des quatre paroisses de Lavaux

vos tres humbles, tres obeissants Serviteurs et tres Meies
Sujets, ont l'honneur d'exposer tres humblement ä Yos
Excellences que la fabrication et l'usage de l'eau de vie de Marc
est tres nuisible, par les considerations suivantes.

- 1° L'usage de cette liqueur diminue la consommation du
vin que l'on a dejä asses de peine ä debiter et dont on est

pour l'ordinaire surcharge.
2° Ge Marc qui est un excellent engrais pour les vignes,

ne vaut plus rien lorsqu'il est cuit, et l'on est ainsi prive
d'un article tres necessaire et fort eher.

3° Cette fabrication augmente considerablement la
consommation du bois qui devient chaque jour plus rare et plus
eher, eile peut d'ailleurs augmenter les occasions d'incen-
dies, qui ne sont dejä que trop frequents.

4° Si meme cette liqueur n'est pas plus malsaine que les
autres liqueurs fortes, le bon marehe auquel eile peut se

debiter entraine le peuple ä en faire des exces qui ne peu-
vent qu'etre tres nuisibles ä sa santef.

5° La jeunesse oisive, s'attroupant dans ces fabriques,
dans le tems de l'hiver oü elles sont en oeuvre, s'y livre ä

des exces d'yvrognerie, dont d'autres sont necessairement la
suite.

G'est par ces raisons et d'autant que les eaux de vie de
lies et de cerises paroissent süffisantes pour un usage
modere, que les tres humbles exposants supplient respectueu-
sement Yos Excellences de vouloir bien interdire toute
fabrication d'eau de vie de Marc.

Iis se repandent en veeux ardents et sinceres pour la
constante prosperite de l'Etat et de tous les Illustres mem-
bres qui le composent.

j- Les exemples n'en etants que trop frequents, trois personnes de

•cetie ville out succombes en dernier lieu par suite de pareils exces,
6° L'experience nous a appris que dans les Temps que le vigneron

ne pouvoit pas faire cette distilation, il vendoit son marc pour l'Ex-
porter en Savoye et ailleurs, Ton supplie vos Excellences de prevenir
cet abus vü son utilite pour la bonnification des fonds.

Teiles sont les remarques de Messieurs du Conseil de Lutry sauf
meilleurs avis, approuvant d'ailleurs tout le contenu des presentes, ce
18" Juillet 1783.

Burnieh secret.
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f Les humbles Exposants vo'ianls avec douleur chaque annee des
personnes perir par la suitte de ces Exces.

Nos Mess, pensent que Fobservation de Mess, de Lutry ä la fm de
l'art. 4 doit etre generale Et exprimee comme dessus, oude toute autre
maniere equivalente.

Quant ä l'article 6m" ajoute aussy par Messieurs de Lutry ils le regar-
dent comme une surcharge ä la Requeste.

La Requeste a d'ailleurs paru claire, succincte et dans le meilleur
ordre.

Cully 26 juillet 1786 Re L.vvaox Chätelain.

Nous n'ajouterons que deux observations :

Messieurs de Cully trouvent que l'article 6,

propose par Messieurs de Lutry, est une surcharge ä

la requete. Faut-il en conclure que c'etaient surtout
leurs vignerons qui vendaient les marcs en Savoie?
Ou bien ont-ils trouve plutöt que cette allegation
detruisait l'article 2 du projet, en constatant qu'en
realite on ne se servait guere de marc comme
engrais

Si nous ne faisons erreur, LL. EE. de Berne
avaient auparavant interdit la distillation du marc ;

il s'agissait done de demander le renouvellement de
cette interdiction. Ch. Morel.

LE LIVRET DE8 TROUPES SUISSES AU SERVICE DE FRANCE,

SOUS LA RESTAURATION

Nous avons sous les yeux,1 un livret2 du 3e

regiment suisse d'infanterie de ligne, 3® batail-
lon, 4e compagnie. (capitaine Sterchi), au nom
de Jenni Rodolphe, fusilier, dont le dernier domicile
dtait ä Stefflsbourg, departement de Berne, ou il
exer§ait la profession de cultivateur — Als de
Michel et d'Elisabeth Kussling, domiciliesä Steffls-
burg — canton de Berne. Ne le 19 aoüt 1801, arrive

1 Grace ä l'obligeance de M. Jules Martin, magasinier du J.-S.
2 Livret d'ailleurs identique ä celui des regiments francais.
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